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I. RAPPEL DU CONTEXTE 

Le projet de renouvellement et d’extension de carrière porté par HMFG se trouve sur la commune de 

Saint-Colomban dont le Plan Local d’Urbanisme a été approuvé le 21 juin 2012 par le Conseil 

Municipal. 

La carrière actuelle se trouve en zone Ac du PLU de Saint-Colomban. Des haies et boisements protégés 

au titre de l’article L.123-1-5.7° sont délimités sur la carrière existante. 

Les terrains d’extension sont concernés par un zonage A. Il s'agit d'une zone ayant pour objet la 

protection et le développement de l'agriculture par la mise en œuvre des moyens adaptés à cet 

objectif. Sont admises dans cette zone les installations et constructions qui ne sont pas de nature à 

compromettre la vocation de la zone telle que définie ci-dessus et sous réserve de l’existence 

d’équipements adaptés à leurs besoins, ainsi que les constructions ou installations nécessaires aux 

services publics ou d’intérêt collectif. Elle comprend deux sous-secteurs :  

 Ac, destiné aux activités d’extraction,  

 Ai, secteur agricole n’autorisant pas d’installations nouvelles. 

Toute occupation ou utilisation du sol, ainsi que tout aménagement même extérieur à la zone, 

susceptible de compromettre l'existence, la qualité, l'équilibre hydraulique et biologique des zones 

humides identifiées au plan est strictement interdit, notamment les remblais, les déblais, 

affouillement et exhaussement de sol, les drainages, les dépôts de matériaux ou de matériels, … 

D’autre part, une zone humide est délimitée ainsi que des entités archéologiques. Des haies et 

boisements protégés au titre du Code de l’urbanisme sont présents sur le projet d’extension. 

L’identification des entités archéologiques donnera lieu à un diagnostic préalable, selon les arrêtés 

préfectoraux n°2021-257 du 09/03/2021 et 2022-230 u 11/07/2022. 

 

L’ouverture ou l’extension de carrière sont autorisées en zone Ac uniquement. Dans ce secteur, sont 

également autorisés : 

 Les affouillements et exhaussements sont autorisés dès lors qu’ils sont nécessaires aux 
activités autorisées dans ce secteur.  

 Les constructions, installations et aménagements nécessaires à l’exploitation de carrières. 

Afin de modifier le zonage au droit du projet de l’extension de la carrière, une déclaration de projet 

emportant mise en conformité du PLU va être réalisée. La délibération du Conseil Municipal pour la 

réalisation de cette procédure est présentée en pièce 7_2_3 du dossier 
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 Extrait du règlement graphique du PLU de Saint-Colomban et périmètre futur de la carrière 
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II. PROCEDURE ENGAGEE 

Une consultation citoyenne a eu lieu le janvier 2022 et portait sur la question suivante : « La 

municipalité de Saint-Colomban doit-elle adapter son Plan local d’urbanisme pour permettre 

l’instruction des demandes d’extensions des sablières ?». 

La réponse a été OUI à 54,37 % ; le Conseil Municipal, amené à se prononcer sur la même question, y 

a également été favorable. Ainsi la municipalité a lancé une procédure de déclaration de projet pour 

faire évoluer le PLU. Les documents relatifs à cette procédure figurent en annexe de la présente 

pièce. 

Ils présentent l’objet de la déclaration de projet à savoir : 

 modifier le zonage du PLU ; 

 solliciter une demande de dérogations aux Espaces Agricoles Pérennes (EAP) du SCoT du Pays 
de Retz. Un dossier permettant de justifier des critères de dérogation aux EAP sera associé à 
cette demande. 
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III. SITUATION PROJETEE 

La mise en compatibilité du PLU se traduira par la modification du plan de zonage du secteur A. Ainsi, 

l’ensemble de la zone d’extraction de la carrière, sera intégré à un zonage où les carrières sont 

autorisées (probablement zonage Ac). 

À noter que le périmètre d’extraction évite totalement la zone humide identifiée au PLU, ainsi que 

la totalité des haies protégées ; ces éléments remarquables pourront donc être maintenus dans le 

futur zonage. 

La configuration de l’extension et du périmètre d’extraction est illustrée ci-après. 

 Extrait du règlement graphique du PLU de Saint-Colomban et périmètre d’extraction sur l’extension 
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ANNEXE 

Annexe 1. Délibérations du conseil municipal de Saint colomban du 27 janvier 2022 et du 6 mars 2025 
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ANNEXE 1. DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE SAINT 

COLOMBAN DU 27 JANVIER 2022 ET DU 6 MARS 2025 

 

Modification du PLU pour l’instruction des demandes d’extension des carrières 

Lancement des procédures de déclaration de projet 





















Bordereau d'acquittement de transaction

Collectivité : SAINT COLOMBAN
Utilisateur : PROUTEAU Myriam

Paramètres de la transaction :

Numéro de l'acte : DE16_06032025

Objet : Lancement d'une procédure de déclaration de projet

emportant mise en compatibilité du PLU de

SAINT-COLOMBAN ayant pourr objet l'extension d'une

carrière de sable

Type de transaction : Transmission d'actes

Date de la décision : 2025-03-07 00:00:00+01

Nature de l'acte : Délibérations

Documents papiers complémentaires : NON

Classification matières/sous-matières : 2.2 - Actes relatifs au droit d occupation ou d utilisation des

sols

Identifiant unique : 044-214401556-20250307-DE16_06032025-DE

URL d'archivage : Non définie

Notification : Non notifiée

Fichiers contenus dans l'archive :

Fichier Type Taille

Enveloppe métier text/xml 989 o

   Nom métier :

044-214401556-20250307-DE16_06032025-DE-1-1_0.xml

Document principal (Délibération) application/pdf 1.2 Mo

   Nom original : DE16_06032025.pdf

   Nom métier :

99_DE-044-214401556-20250307-DE16_06032025-DE-1-1_1.pdf

Cycle de vie de la transaction :

Etat Date Message

Posté 7 mars 2025 à 09h42min41s Dépôt initial

En attente de transmission 7 mars 2025 à 09h42min42s Accepté par le TdT : validation OK

Transmis 7 mars 2025 à 09h42min44s Transmis au MI

Acquittement reçu 7 mars 2025 à 09h42min53s Reçu par le MI le 2025-03-07
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